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ARTICLE 2

Substituer à l’alinéa 7 les deux alinéas suivants :

« Tout réseau de soins constitué par un organisme d’assurance maladie complémentaire à compter 
de la date de promulgation de la présente loi doit être ouvert à tout professionnel en faisant la 
demande, à condition qu’il respecte les conditions fixées par le gestionnaire du réseau.

« Un décret fixe les règles de tout conventionnement souscrit après son entrée en vigueur entre les 
professionnels de santé, les établissements de santé ou les services de santé et une mutuelle, une 
entreprise régie par le code des assurances, une institution de prévoyance ou leur gestionnaire de 
réseaux. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement pose le principe du caractère ouvert des réseaux de soins constitués par les 
organismes complémentaires à compter de la publication de la loi.

Il est essentiel que les conventions conclues entre les organismes d’assurance maladie 
complémentaire et les professionnels de santé soient ouvertes, c’est-à-dire sans limitation du 
nombre d’adhésions, afin que soient garantis les principes fondateurs du système de santé français : 
libre choix par l’assuré de son praticien, libre choix par l’assuré de son équipement, libre reste à 
charge.
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En effet, il n’appartient pas aux organismes complémentaires de pratiquer une régulation de l’offre 
de soins, et par là même de se substituer aux pouvoirs publics, en limitant le nombre d’adhésions 
des professionnels de santé aux réseaux de soins.

Tout professionnel de santé doit donc pouvoir s’il le souhaite, adhérer à un réseau de soins sans 
discrimination dès lors qu’il respecte les termes du  conventionnement. A défaut, la motivation 
expresse doit lui permettre de tenter de répondre aux conditions d’accès pour y figurer.

Il importe également de garantir qu’aucun numerus clausus ne puisse être insidieusement introduit.


